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N° 32937-2019/1-ACTS/DFI

Date du : 23 octobre 2019

Rapport de présentation
_______________

OBJET : projet de délibération portant décision modificative n°2 du budget de la province Sud pour l'exercice 
2019

PJ : un projet de délibération 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
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PRESENTATION GENERALE 

Le budget de la province Sud pour l’exercice 2019 est arrêté à 70,9 milliards XPF sur la base des deux 
délibérations suivantes : 

- le budget primitif le 7 décembre 2018, pour                                      64 072 751 437 XPF ;
- la décision modificative n° 1, budget supplémentaire le 29 août 2019, pour        6 828 866 161 XPF.

Le présent projet de décision modificative n°2 soumis à votre approbation a pour principal objet la prise en 
compte de l’adoption par le congrès de la délibération n° 411 modifiant la délibération modifiée n° 346 du 30 
décembre 2002 portant statut particulier du corps des instituteurs du cadre de l’enseignement du premier degré 
de Nouvelle-Calédonie. 

Ce texte a notamment eu pour conséquence :
- de reclasser les instituteurs en catégorie A à compter du 2 avril 2019 ;
- de leur faire bénéficier d’une grille indiciaire réévaluée dont ils pourraient bénéficier à l’occasion de 

leur avancement de carrière (échelonnement sur 3 ans).

Concernant la province Sud, il s’agit d’une population de 429 agents. 

Ces dispositions n’avaient pas pu être prises en compte lors de l’élaboration du budget primitif 2019. 
Des ajustements entre chapitres avaient été opérés à l’occasion du budget supplémentaire avec un transfert de 
44 millions XPF au profit du chapitre 932-enseignement sans toutefois qu’aucune mise en œuvre n’ait été alors 
effectuée.

Depuis, le reclassement en catégorie A a été opéré en septembre et les avancements/reclassements sont en cours 
de réception et leur mise en paie devrait être effective en décembre.

Parallèlement, un contexte de remplacements des enseignants titulaires a dû être pris en considération (absences 
diverses, maternité, etc…) générant ainsi un dépassement d’environ 50 millions XPF de l’enveloppe dédiée à 
cet effet.

Ces éléments conduisent à proposer, une nouvelle fois, des ajustements en faveur du chapitre 932-enseignement 
qu’il vous est donc proposé d’abonder à hauteur de 70 millions XPF au travers de crédits disponibles sur 
d’autres chapitres.

Enfin, à l’occasion de cette délibération modificative, il vous est proposé d’ajuster :
- de + 5 millions l’enveloppe des crédits de remplacements divers,
- de + 5 millions le chapitre 935 concernant la direction du logement.  

Tels sont résumés les principaux ajustements de ce projet de décision modificative n° 2 repris, ci-après, selon le 
classement budgétaire par chapitres.
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TITRE I – LES PROPOSITIONS DE VOTE PAR CHAPITRE

CHAPITRE 1 - LA BALANCE GENERALE DU BUDGET

La décision modificative n° 2 pour l’exercice 2019 s’élève à un montant nul décomposé comme suit :
- aucune inscription nouvelle en section d’investissement,
- re-ventilation par chapitre de 80 millions XPF en section de fonctionnement.

Le budget 2019 est ainsi maintenu à 70,901 milliards XPF comprenant :
- 19,359 milliards XPF en section d’investissement,
- 51,542 milliards XPF en section de fonctionnement.

En mouvements réels, les dépenses sont maintenues à 60,265 milliards XPF dont 15,020 milliards XPF en 
section d’investissement et 45,245 milliards XPF en section de fonctionnement.


